
 
 

 
 
 

Chères bellevilloises 
 Chers bellevillois 
 
Je viens vous remercier pour la confiance que vous m’avez à 
nouveau témoignée lors des élections départementales des 22 et 
29 mars 2015.  
Ce bon score après un an de prise de fonction en tant que 
Maire, m’autorise à féliciter notre travail en commun avec le 
conseil municipal et les employés municipaux.  
Ces élections m’ont placé premier avec mon équipe sur 4 listes 
représentées.  
Le résultat bellevillois additionné à celui des 35 autres 
communes m’a permis d’être élu au Conseil Départemental  
(ancien Conseil Général).  
Le 24 avril, des responsabilités supplémentaires m’ont été 
octroyées. J’ai été élu Vice-Président du Sdis (Service 
Départemental d’incendie et de Sécurité).  
Bellevilloises, Bellevillois, Adjoints, conseillers municipaux, 
employés municipaux je vous dis …MERCI  
        

Patrick Bagot 
 

 



CÉRÉMONIE DU 8 MAI 1945  
 

A l’occasion de la cérémonie du 8 mai 2015 un dépôt de gerbe, aura lieu 
au monument aux morts à 11h30. 
 
APPEL A CANDIDATURE 
 

Le centre aquatique des presles de Belleville sur Loire recrute du 
personnel saisonnier (entretien du bâtiment et accueil) pour les mois de 
juillet et août.  
Vous pouvez déposer votre candidature en Mairie (lettre de motivation et 
curriculum vitae) avant le 22 mai 2015.  
 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2015-2016 ont lieu en Mairie aux 
heures d’ouverture de la Mairie.  
Les lundis, mercredis, jeudis de 8h à 12h et de 13h30 à  17h30, les mardis 
de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30, les vendredis de 8h à 12h et de 13h30 à 
16h30 et les samedis de 8h à 12h.  
 

Se munir du livret de famille et du carnet de santé (ou un justificatif des 
vaccinations). INSCRIPTIONS  AVANT  LE  31 mai  2015.  
 
SOIREE  JEUNES  
 

La municipalité organise une « boum » le jeudi 07 mai  2015 de 21h à 
2h à la salle des fêtes. Ouvert à tous.  
Nouveau DJ…… Nouvelle ambiance…… 
 
 MEDIATHEQUE COMMUNAUTAIRE « Les Jardins du Savoir »  
 

Fermeture de la médiathèque au public du mercredi 13 au lundi 25 mai 
inclus. 
 
BROCANTE – VIDE GRENIER 
 
RAPPEL : La brocante aura lieu  le : samedi 9 mai 2015 dans le bourg 
de Belleville/Loire. Pour tous renseignements complémentaires consulter 
le site de la Mairie. www.bellevillesurloire.fr 



MISE A DISPOSITION  DE FOIN  
 

La municipalité va mettre du foin à disposition des Bellevillois.  
Toutes les personnes intéressées sont priées de s’inscrire en Mairie au 
02.48.78.20.50.  
Attention !   Fauchage, fanage, mise en botte et transport sont à la charge 
du demandeur.  
 
ORDURES MENAGERES.  
 

En raison des vendredis 1er et  8 mai 2015, jours fériés, la collecte des 
ordures ménagères sera avancée aux jeudi 30 avril et jeudi 7 mai 2015. 
Les poubelles doivent être sorties la veille.  
 
DÉCHÈTERIE COMMUNALE  
 

Rappel des jours et horaires :  
 

Lundi  13h30 - 17h00  
Mercredi  13h30 - 17h00    
Samedi  10h00 - 12h00 
 

DÉCHÈTERIE  D’ASSIGNY 
 

Depuis le  1er avril  : horaires d’été :  
Lundi, mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h.  
 
RÉGLEMENTATION DES BRUITS DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 
- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  
- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 
 

POSSIBILITE  DE  CONSULTER  L’ARRETE  PREFECTORAL  DANS  SON 
INTEGRALITE EN  MAIRIE  ET  SUR  LE  SITE INTERNET.  

 



SECURITE / FRICHES  
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 
parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1er juillet  
de chaque année.  
 

Arrêté municipal du 9 juin 1998 

 
CONSEIL MUNICIPAL 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le mardi 26 mai 
2015  à 20h30.  

 
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 AVRIL 2015. 
 

Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire a étudié les points 
suivants : 
Règlement de la cotisation annuelle à l’association des Maires du Cher et 
des Maires de France, 
Examen et vote du compte de gestion du budget principal, des budgets 
annexes « assainissement - et du lotissement R. Foucher » dressés par le 
receveur, 
Examen et vote du compte administratif du budget principal, des budgets 
annexes « assainissement - et du lotissement R. Foucher »  
Affectation du résultat de l’exercice 2014 du budget principal, des budgets 
annexes « assainissement - et du lotissement R. Foucher »,  
Décision d’adopter le principe d’amortissement sur certaines 
immobilisations, 
Reconduction des taux des taxes directes locales pour l’année 2015, 
Vote des subventions de fonctionnement et ou d’investissement au Centre 
Communal d’Action Sociale, au SIVOM des bassins d’initiation à la 
natation, au budget assainissement, ainsi que les subventions versées aux 
associations, 
Vote du budget 2015 de la commune et des budgets annexes 
« assainissement - et lotissement R. Foucher », 
(Le détail des chiffres est disponible sur le site de la commune cf. 
procès-verbaux) 
Approbation du budget 2015 de la régie d’exploitation de la piscine 
intercommunale des Presles, 



Attribution du marché d’entretien ménager et nettoyage des vitres du 
complexe sportif à l’entreprise PETIOT de Ste Gemme, et du marché 
d’entretien des espaces verts et des terrains sportifs à l’entreprise MILAN 
PAYSAGES, 
Autorisation au maire de signer la convention de mise à disposition de la 
piscine aux éducateurs sportifs dans le cadre de leurs activités privées et à 
titre accessoire, 
Approbation du marché de services proposé par la régie d’exploitation 
ayant pour objet des prestations de modelages réalisées au sein de l’espace 
balnéo du centre aquatique par une esthéticienne. 
Monsieur le Maire évoque la réforme du calendrier scolaire et des 
problèmes qu’engendre le nouveau découpage des zones de vacances 
scolaires, le Cher et la Nièvre ne se trouvant plus dans la même zone.  
Les élus du canton, soutenus par Messieurs Pointereau sénateur du cher, et 
Fromion Député du Cher, ont adressé des courriers aux services 
départementaux de l’Education Nationale en vue d’une concertation.  
 

Pour infos : une réunion s’est tenue le mardi 21 avril à Belleville sur Loire 
en présence des représentants de l’Education Nationale et des élus 
confrontés à ce nouveau découpage des zones de vacances scolaires. Des 
solutions envisagées sont à l’étude.  
Affaire à suivre … 
 
TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 

Rappel : Des tarifs préférentiels au centre aquatique des Presles pour tous 
les Bellevillois et Bellevilloises sont mis en place depuis mars 2015.  
Les cartes sont délivrées  en Mairie.  
Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  

- d’une photo d’identité,  
- de votre Carte Nationale d’Identité ou du livret de famille 
- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

Aucune carte ne vous sera délivrée s’il vous manque un seul de ces 
justificatifs. 
 
 
 
 



INSEE  
 

L’institut National de la Statistique et des Etudes Economique (Insee) 
effectue une enquête sur la formation et la qualification professionnelle.  
Les thèmes abordés s’intéressent essentiellement à la formation initiale, à 
la mobilité professionnelle, à la formation continue sur moyenne période  
45 000 personnes ont été tirées au hasard en France métropolitaine. Ils 
seront enquêtées à leur domicile. La participation des enquêtés est 
fondamentale, car elle détermine la qualité des résultats.  
Un(e) enquêteur(trice) prendra contact avec les enquêtés d’avril à octobre. 
Il (elle) sera muni(e) d’une carte officielle l’accréditant.  
Les réponses resteront strictement anonymes et confidentielles. Elles ne 
serviront qu’à l’établissement de statistiques ; la loi en fait la plus stricte 
obligation.  
 
CABINET  D’INFIRMIERES   LIBERALES  
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au centre 
médico-social, place Prudent Chollet (place de la Mairie) tous les mardis 
et vendredis de 7h45 à 8h15. 
Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 
 
C.P.A.M   
 

Depuis le 1er avril la CPAM accueillera ses utilisateurs seulement sur 
rendez-vous le vendredi de 10 h00 à 12h00. 
Pour prendre rendez-vous les usagers devront téléphoner au 36 46 de 8h à 
18h du lundi au vendredi. L’agent d’accueil ne se déplacera pas sur 
Belleville si elle n’a pas de rendez-vous. Le nombre minimum de rendez-
vous n’est pas encore fixé par la responsable de la CPAM qui déclenchera 
le déplacement de l’agent d’accueil. 
Les usagers sont encouragés à se déplacer à Boulleret au relais de 
services publics. 
 
 
INFORMATION  MEDECIN  
 

A ce jour, nous n’avons toujours pas de réponse du Docteur VERSELE au 
sujet du courrier envoyé au mois de janvier.  



SEJOUR  CENTRE DE LOISIRS  
 

En juillet, les Raboliots appr ivoisent les 
éléments … 

 

Durant tout le mois de juillet, les Raboliots  accueilleront les enfants 
scolarisés en maternelle et  primaire pour 4 semaines  d’activités inédites. 
 

Fabienne et son équipe vous feront découvrir 4 éléments : le feu, l’air, la 
terre et l’eau. Les animations se dérouleront  aux Loupiots et une sortie 
par semaine de type (parc animalier, parc d’attraction etc …) sera 
proposée. 
Accueil tous les jours de 7h30 à 9h00, départ de 17h30 à 18h. Les repas 
seront pris au restaurant scolaire, le goûter sera fourni par la municipalité. 
 
Inscription à la semaine. 
 
Ce centre de loisirs  s’adresse en priorité aux jeunes bellevillois (ses), 
mais en cas de places vacantes, il sera ouvert à tous les enfants scolarisés 
au groupe scolaire Henri Foucher. 
 

Vous pouvez vous pré-inscrire du lundi 4 mai au samedi  30 mai 2015 
inclus. 
En cas de tirage au sort, la date vous sera communiquée 
individuellement. 
 

La municipalité  et la CAF financent  très largement cette animation.  
 

Participation financière : Les tarifs seront définis début mai et vous 
seront transmis lors de la pré-inscription. 
 
 

  
 
        

Les repas pris au restaurant scolaire seront réglés en supplément (tickets, 
espèce ou chèque / tarif école maternelle ou primaire en fonction de l’âge 
de votre enfant). 
Merci de communiquer votre numéro d’allocataire CAF lors de la pré-
inscription. Renseignements auprès de Nathalie Marchand à la mairie au  
02-48-78-21-35 



Grande  Journée  
du  Centre  Aquatique 

  

 
 

« Le Crazy Day » 
 
 

 

Samedi 6 juin 2015, de 15h à 20h  
 

 
 

Plusieurs Structures Gonflables grand bassin 
et pelouse 

Waterball et aquagym petit bassin 

Restauration sur place 
 

Tarifs  : enfants : 8 €, adultes : 10 € 
 

Pour tout renseignement complémentaire, tel : 

02.48.72.64.57 



 
 



 Règlement  

1.Date et lieu : Dimanche 7 juin 2015 

Place de l’Église de Belleville-sur-Loire  

2.Les exposants : Réservé aux amateurs n'ayant pas encore participé à 
plus de 2 manifestations de ce type depuis le début de l'année. 

3.Les inscriptions : pré-inscription par téléphone ou mail obligatoire 
avant envoi du dossier. Elle ne sera définitive qu'après réception des 
pièces à fournir et du paiement. 

Tout paiement ne correspondant pas à la pré-inscription sera refusé. 

4.Pièces à fournir : 

- bulletin d'inscription dûment rempli, avec nom, prénom, adresse 
complète, numéro de téléphone. 

- photocopie recto verso de la pièce d'identité. 

- attestation sur l'honneur certifiant n'avoir participé à plus de 2 
manifestations identiques  

depuis le début de cette année. 

5.Tarif : emplacement de 1 mètre linéaire. (Les tables et portants ne sont 
pas fournis.) 

2 € l'unité pour l'exposant 

6.Les emplacements : les exposants ne pourront pas se placer où ils le 
voudront, ils seront placer par les membres de l'association ( table + 
voiture) 

Ils pourront se présenter dès 6h30 pour s'installer. 

7.Responsabilité : l'exposant sera seul responsable de son stand et devra 
souscrire toute assurance de responsabilité civile nécessaire. 

 



Les organisateurs bénévoles déclinent toute responsabilité en cas de perte, 
vol, accident, dégradation volontaire ou involontaire et autre événement 
néfaste. 

Une seule voiture par réservation pourra se garer derrière son 
emplacement. 

A leur départ, les exposants devront laisser leur emplacement propre. 
En aucun cas il ne sera admis de dépôt de marchandises invendues ou 
de détritus sur la zone de vente. 

Les organisateurs se réservent le droit d'exclure toute personne ne 
remplissant pas les  

conditions voulues, ou qui troublerait le bon ordre de cette manifestation, 
et ce, sans indemnité. 

Dans le cas où la manifestation ne pourrait se dérouler aux dates et lieu, 
les places seraient  

remboursées, mais aucune indemnité ne sera réclamée à l'association 
organisatrice. 

Ci-joint le coupon d'inscription et attestation sur l'honneur à retourner 
avec le chèque de 

règlement :  

APE  les enfants d'abord  

3 route de Beaulieu 18240 Belleville-sur-Loire 

Renseignements :  

- Par téléphone 02.48.72.49.63 ou au 06.87/28.26.48 (aux       

   heures de repas ou par SMS)  

- Par mail : lesenfantsdabord18240@gmail.comµ 



 
 



    

 

 Printemps Nature 

S’amuser, s’émerveiller, se dépenser, jouer, explorer…  
 
Pour vos enfants à partir de 5 ans : 
 

• Club CPN « Bâtons et bouts de ficelles » : 
  
20 Mai de 14h30 à 17h : Fréquence grenouille 
Tarif : adhérents 5€, non adhérents 6€ 

 
 

Se promener, observer, partager, découvrir… 
 

Les rendez-vous nature pour tous (adultes, familles, visiteurs) : 
 

• Ateliers « Tête en friche » : 
  
6 Mai à 14h30 : Botanique aquatique 
28 Mai à 14h30 : Les plantes et leurs mystères 
Tarif : adhérents gratuit, non adhérents 6€ 
 

 



Maison de Loire du Cher, tél : 02 48 72 57 32 
 



 



  
 



 



 
GALA  DE BOXE 
 

Le championnat de France s’est déroulé le samedi 4 avril 2015. Après un 
gala avec dix combats dont huit amateurs et deux professionnels dont  le 
championnat de France des poids lourds qui a tenu toutes ses promesses. 
C’est dans une ambiance survoltée qu’a été déclaré vainqueur Cyril 
Léonet (tenant du titre).  
Si ce gala exceptionnel aurait mérité davantage de spectateurs, il convient 
de souligner l’excellente organisation du club de boxe Bellevillois, à tous 
points de vue, digne d’un championnat de France.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
PATCH  EN  LOIRE  

A l'occasion de la JOURNEE NATIONALE DU PATCHWORK, le 
samedi 20 Juin, l’association Patch en Loire de Belleville, recevra le club 
de Neuvy sur Loire; nous nous retrouverons près du P.A.I.T., où des 
barnums seront installés, pour exécuter un travail en commun. 

Passez nous voir pour faire plus ample connaissance avec le patchwork; 
nous serons heureuses de vous accueillir et de vous faire découvrir notre 
passion. 

 

 
 
 

    
 

CHERES CLIENTES, CHERS CLIENTS, 
 

 VOTRE BOULANGERIE ET LA TABATIERE DU CANAL 
S’ASSOCIENT POUR VOUS PROPOSER UN NOUVEAU 

SERVICE : 
DEPUIS LE 6 AVRIL ET TOUS LES LUNDIS UN DEPOT DE 

PAIN SERA A VOTRE DISPOSITION DES 8 H 30  
 

MERCI  DE  VOTRE  CONFIANCE 
 
 
 
 
 
 



 
 

 



 
 

 
 


